Communiqué Prière d’insérer Merci
Galsi : La version de Camille 
Sous le titre « Le Galsi acté : Un acte fondateur pour Camille de Rocca Serra », le quotidien Corse Matin nous rappelle que le JO de la RF, a publié un arrêté du 15 Décembre 2009, pris par le Ministre Borloo ; dans son article 5 alinea 2, il prend officiellement acte du raccordement de la Corse et des nouvelles centrales au Galsi dès que le gazoduc sera réalisé »
Le député donne alors dans le lyrisme et l’épopée : «  je ne peux que me réjouir de la publication de cet arrêté qui prend officiellement acte du raccordement de la Corse au Galsi dès que le gazoduc Algerie-Italy via la Sardaigne sera réalisé. C’est l’acte fondateur d’un projet prometteur pour lequel je me suis engagé avec détermination dès 2002, dans la continuité  de Jean Paul de Rocca Serra qui, dès les années 1990, souhaitait le voir aboutir ; son inscription est le travail d’un long travail de concertation……Cela prouve que si besoin était que c’est bien par le dialogue et non en suscitant de vaines polémiques que l’on peut défendre les intérêts de la Corse. » (fin de citation).
Certes la politique est partout, et en Corse plus qu’ailleurs, le domaine des promesses, des approximations. Si cette île avait obtenu le centième des promesses séculaires  de l’Etat, relayées par le système claniste, notre terre serait un paradis. Hélas !!!!!
Mais l’exercice a des limites et je suis contraint de rafraîchir la mémoire du député de la Corse du Sud :
1°) Le projet de Galsi a démarré en 2001, à l’initiative de la Sonatrach algérienne et jusqu’en 2008, on ne trouve aucune trace d’un intérêt quelconque de la France pour ce projet, très important pour la Corse. La raison est simple : l’Etat et avec lui, l’EDF, son bras industriel, étaient amplement satisfaits des centrales insulaires -hypertoxiques- au fuel lourd. A telle enseigne que, actuellement, la centrale de Lucciana a déjà commandé le matériel prévu à cet effet.

2°) Il ya deux mois environ, se tenait en Sardaigne une réunion importante consacrée au Galsi ; RCFM a, à ce propos, interviewé le les autorités algériennes, sardes et italiennes, en matière d’énergie ; il y a deux mois,  il n’y avait aucune implication de la France et de la Corse dans ce projet de Galsi !!! La presse écrite s’en est fait l’écho.
3°) Le président de l’Assemblée de Corse et le président du Conseil Exécutif ne se sont réveillés que récemment, lorsque les associations, les Collectifs, de nombreux élus locaux ont animé et amplifié la protestation contre le fuel lourd  ( voir les réunions de Bastelicaccia et de Sarrola) ; voilà les véritables vainqueurs du recul de l’Etat, matérialisé par un arrêté pris à la sauvette et dans la clandestinité. 
La Corse, - avec ses forces vives, notamment Aria Linda,  a Sentinella, le Garde, le Collectif contre l’incinération, les deux collectifs de Lucciana , le Collectif contre la « loi littoral » et  U Levante-, a remporté des victoires significatives – à partager avec de nombreux élus de progrès et nationalistes- contre le Padduc, l’Incinérateur, le Quai de transfert à Bastia, les centrales au fuel lourd. La leçon est claire : le chemin est tracé et le succès certain si la volonté collective est au rendez-vous.

Dr Edmond Simeoni

« Collectif Lucciana centrale à u gazu »
1

